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" CIL).:!. se tie11dra dans la salle du. Conséil, au Siège, à Néw-York
, '. '''le mardi1j. mai 1954" à 15 heures. '

1. '.' ", ...

2. Question de Palestine. ' ,

a) Plainte portée par le Liban/ 'au nom du GOù've1'inement du Royaume

hâchénïite"cte Jordanie, polir : "

"Violation flagrante J par Isra€Hj du '1Jaragraphe:2 de ,l'article III

à.e la ':Conven'tio'nd' ar:misti'ce général, entr-e le Royaume, hachémite de

; Jorèlàniê èt: Israël. 'uri important contingent :ae forcéspararililitaires

israéliennes a "Ï'rànch:Lla ligne de d.émarcation et;: suivant un plan établi

dl avance, à",attaqüe~le's 28 et 29 mars 1954, le,viHags.rde,'Nahhalin) ;8n

faisant usage d'armes automati~uès èt d'explosifs et en langant des

'grenades à màin et d.es bomb.:;lS 'incendiaires. Au cours de cette , attaque,

les agresseurs ont

I. Tué cinq gardes nationaux et une femme, et, blessé': quatorze

habitants du village, ho~nes et femmes;

II. Tué trois légionnaires arabes en faisant sauter le camion qui

amenait des renforts au village de Nahhalin et blessé les

offic iers qui cOinrnandaie~1t ces renfo:::ots, ains i que quatre autres

légionnaires;

III. Causé des dcmmages considérables, notall'J11lent en jetan't des '

bombes sur la mosquée du village. Il (S/3195).
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b) Plaintes portées par Israël contre la Jordanie au sujet de la

répUdiation, par la Jordanie, des obligations qui lui incombent en vertu

de la Convention d'armistice général :

"1. Violation des dispositions de l'article XII de la Convention

d'armistice général, en rais~m du refus de la JC?rdanie p.e prendre

part à la conférence convoquée par le Secrétaire général en

application dudit article (8/3180, S/3l80jAdd.. l, S/3l80/Add.2).

II. Attaque à main armée d'un autobus le 17 mars 1954, près du col

du Scorpion) a~ cours de laquelle onze Israéliens ont été

assassinés.
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Actes d'hostilité - notamment attaques et.raids effectués par

des troupes régUlières et irrég~ières contre la personne et les

biens d'Israéliens - qui constituent des violations répétées

des dispositions des articles 1, Il~ et· IV de la COD.'iJ'8ntiotl'.

d'armistice général et, plus particulièrement, récentes attaQues

à main armé~ effectuées dans le voisinage de Kissalon, au cours

desquelles plusieurs personnes ont été tuées, et menaces

continuelles à la sécurité d'Israël.

IV8 Refus de la Jordanie 4e remplir les obligations qui lui incombent

èn vertu de 1 Tarticle VIIl de la Oonvention d rarmistice généraL"

(S/5196) •


